
Le Burundi instaure un contrôle très strict de ses fameux tambours

  @rib News, 02/11/2017 â€“ Source AFP  Le prÃ©sident burundais Pierre Nkurunziza a rÃ©cemment instaurÃ© un contrÃ´le strict
des fameux tambours du Burundi, qui sont dÃ©sormais "interdits" aux femmes et dont l'usage sera rigoureusement
encadrÃ© par les autoritÃ©s, selon un dÃ©cret prÃ©sidentiel dont l'AFP a pris connaissance jeudi.  
  "Il est strictement interdit aux personnes de sexe fÃ©minin de battre le tambour; elles peuvent nÃ©anmoins exÃ©cuter les
danses folkloriques fÃ©minines en accompagnement au jeu du tambour", prÃ©cise le texte, dÃ¨s son prÃ©ambule.  De mÃªme,
tous les groupes qui ont pour objectif de faire de l'"animation culturelle" doivent dÃ©sormais se faire enregistrer au
ministÃ¨re de la Culture et ne pourront se produire en dehors des "cÃ©rÃ©monies officielles qu'avec une autorisation du
ministre".  Cette demande d'autorisation doit Ãªtre dÃ©posÃ©e deux semaines avant l'Ã©vÃ©nement et le ministre se rÃ©serve le
droit d'accepter ou non, "au regard de l'importance historique de l'instrument".  Inscrit au patrimoine immatÃ©riel de
l'humanitÃ© de l'Unesco en 2014, le tambour - Ingoma en kirundi, la langue nationale - Ã©tait le symbole dans le Burundi
monarchique d'une royautÃ© sacrÃ©e et multisÃ©culaire, qui a pris fin avec l'avÃ¨nement de la RÃ©publique en 1966.
Lorsqu'un roi accÃ©dait au pouvoir, on disait qu'il montait sur l'Ingoma.  Apanage des hommes de certains clans hutu du
Burundi, le tambour n'Ã©tait battu qu'en prÃ©sence du roi et pour rythmer des moments importants de la vie nationale: la
fÃªte annuelle des semailles, les dÃ©placements du roi, son intronisation...  Cet instrument s'est dÃ©mocratisÃ© et les groupes
de tambourinaires ont fleuri Ã  travers tout le pays depuis une vingtaine d'annÃ©es. De nombreuses communes, quartiers
ou Ã©coles ont leur groupe qui agrÃ©mente aussi bien les fÃªtes officielles que les mariages, remises de diplÃ´mes et fÃªtes
de baptÃªmes. Et quelques groupes de femmes tambourinaires ont commencÃ© timidement Ã  faire leur apparition.  Le
dÃ©cret prÃ©sidentiel signÃ© le 20 octobre prÃ©voit que si l'organisateur obtient l'autorisation de se produire, il devra payer "au
TrÃ©sor public une redevance de 500.000 Fbu (245 euros) par exhibition". Cette redevance devient journaliÃ¨re si le
groupe va se produire Ã  l'Ã©tranger.  Sur Twitter, de nombreux burundais ont dÃ©noncÃ© ces derniers jours "une dÃ©rive
monarchique" du pouvoir burundais et "un signe de plus de la volontÃ© de contrÃ´ler la sociÃ©tÃ© burundaise".  "Avec ce
texte, le tambour n'appartient plus au citoyen burundais, il appartient au gouvernement", a rÃ©agi Pacifique Nininahazwe,
un des leaders de la sociÃ©tÃ© civile en exil.  Fin octobre, le gouvernement a adoptÃ© un projet de rÃ©vision de la Constitution
qui, s'il Ã©tait adoptÃ© par rÃ©fÃ©rendum, permettrait au prÃ©sident Nkurunziza de briguer deux septennats consÃ©cutifs Ã  partir
de 2020.  Le pays est plongÃ© dans une crise politique profonde depuis l'annonce de la candidature controversÃ©e de M.
Nkurunziza Ã  un troisiÃ¨me mandat en avril 2015, obtenu en juillet de la mÃªme annÃ©e. La crise a fait entre 500 et 2.000
morts selon les sources (ONU ou ONG).  BurundiÂ : vers un contrÃ´le strict des tambours du pays  RFI, 02-11-2017  Au
Burundi, le prÃ©sident a signÃ© il y a quelques jours un dÃ©cret qui vise Ã  un contrÃ´le strict de l'usage des fameux tambours
du pays. L'objectif est de redorer l'image des tambours sacrÃ©s du Burundi, qui ont Ã©tÃ© inscrits au patrimoine immatÃ©riel
de l'humanitÃ© de l'Unesco en avril 2014 et qui s'Ã©taient banalisÃ©s au cours des derniÃ¨res dÃ©cennies. HÃ©ritiers d'une
tradition sÃ©culaire et symbole de la royautÃ© au Burundi, les tambours ont Ã©tÃ© pendant des siÃ¨cles l'apanage de quelques
tribus hutus et ne pouvaient Ãªtre battus qu'Ã  de rares occasions et en prÃ©sence du Mwami, le titre portÃ© par les rois de ce
pays. Mais avec l'instauration d'une RÃ©publique et les changements de mentalitÃ©, le tambour s'est peu Ã  peu
dÃ©mocratisÃ©. Et le gouvernement a dÃ©cidÃ© d'y remettre de l'ordre par dÃ©cret Â«Â portant rÃ©glementation du tambourÂ Â». 
Les groupes de tambourinaires avaient fleuri Ã  travers tout le Burundi depuis quelques dÃ©cennies. De nombreuses
communes, quartiers ou Ã©coles, avaient dÃ©sormais des groupes attitrÃ©s pour agrÃ©menter aussi bien les festivitÃ©s
officielles que les mariages, diplÃ´mes et autres fÃªtes de baptÃªmes.  Et suprÃªme affront pour les puristes, quelques
groupes de femmes tambourinaires avaient commencÃ© Ã  faire leur apparition timidement.  Tout cela est fini. Le nouveau
dÃ©cret prÃ©sidentiel interdit strictement, et dÃ¨s ses premiÃ¨res lignes, Â«Â aux personnes de sexe fÃ©mininÂ Â» d'en jouer.
Elles pourront tout juste danser sur sa musique.  Autre rÃ¨gle qui fait des mÃ©contents, le dÃ©cret de Pierre Nkurunziza
veut dÃ©sormais que les tambours ne soient plus battus que lors de cÃ©rÃ©monies officielles, et par des groupes reconnus et
enregistrÃ©s au ministÃ¨re burundais de la Culture.  Pour les fÃªtes Ã  caractÃ¨re social, il faudra non seulement une
autorisation spÃ©ciale, mais l'organisateur de l'Ã©vÃ©nement ou le groupe de tambourinaires paiera en plus une redevance
de 245 euros, de quoi dÃ©courager les centaines de groupes qui en vivaient.  Et si un groupe de tambourinaires va se
produire Ã  l'Ã©tranger, cette somme sera multipliÃ©e par pratiquement autant de jours qu'il va y passer.  Mais plus
surprenant encore, c'est que ce texte nâ€™ambitionne rien de moins que d'Ãªtre appliquÃ© dans le monde entier, selon son 2e
article.  Et pour cela, les dizaines de groupes de tambourinaires de la diaspora burundaise sont sommÃ©s de se faire
inscrire auprÃ¨s des ambassades de leur ressort, et ils devront dÃ©sormais dÃ©bourser 245 euros pour chaque tambour
prÃ©sent sur scÃ¨ne s'ils organisent un spectacle.  Sinon, le dÃ©cret du prÃ©sident burundais leur promet une forte amende.  
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